
  

 

4 882 sur 5 755 

4 882 c’est le total des morts de la COVID en CHSLD (3 933) et en RPA (949). Et on peut y ajouter au 
moins une autre centaine sur les 220 en RI où on ne trouve pas que des aînés. Plus de 85%. C’est 
énorme. Et plus le temps passe, plus on a l’impression que c’est en train d’être oublié. Et que ris-
quent aussi d’être oubliées les conditions inhumaines et inconcevables dans lesquelles une partie de 
ces personnes sont décédées: la presque totalité sans leurs proches auprès d’elles ou même complè-
tement seules, d’autres (combien?) souillées, déshydratées et affamées. Graphique: INSPQ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au pire de la crise, le gouvernement a promis de revoir les modes de prise en charge des aînés en 
perte d’autonomie. Pour le moment, la priorité va au recrutement de préposé-e-s aux bénéficiaires 
pour assurer un plancher de soins. Ne nous faisons pas d’illusions ! Même si certains CISSS comme 
celui de Laval (mais pas tous !) se sont organisés pour mettre ces postes à temps complet et garantir 
ainsi une certaine stabilité des équipes et des soins, rien n’est réglé. Et la seconde priorité semble 
être de sécuriser les lieux et protocoles pour cette seconde vague dont on ne sait quand et comment 
elle arrivera. Avec quelques aménagements pour que les proches aidants puissent continuer à être 
auprès des aînés. 

Après??? On n’a aucune idée de ce qui suivra. Quand remettra-t-on à plat tout le continuum de 
soins : du maintien à domicile à l’hébergement ? Quand fera-t-on un plan de réaménagement des 
CHSLD existants pour les rendre pratiques, confortables, climatisés, sécuritaires et humains ? Plutôt 
que de rêver de répondre aux besoins avec quelques maisons des aînés à la campagne (ne nous 
leurrons pas, le prix des terrains en ville les rend irréalisables) ? 

Nous avons besoin de réponses, d’intentions et d’actions. En attendant, nous réfléchirons avec vous, 
nos membres, à l’ensemble de la question. Aujourd’hui, nous vous invitons à lire un texte écrit par 
une bénévole d’un comité des usagers d’un CHSLD. 

N°73 – Septembre 2020 

https://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees
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Un grand nombre de personnes âgées, réputées comme étant fragiles, sont maintenant portées disparues à 
cause d’une mauvaise gestion du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. 
 
Ces disparitions soudaines ont été causées par une pandémie à coronavirus. Des enquêtes ont eu lieu et il est 
maintenant l’heure d’amener, à la barre des témoins, tous les partis politiques confondus afin d’entendre leur 
mise en accusation.  

 Considérant que les gouvernements se sont succédé en alourdissant de plus en plus la gestion dans notre 
système de santé; 

 Considérant qu’ils ont regardé et examiné quantité de rapports sur le sujet et qu’ils étaient au fait de la 
problématique dans les CHSLD; 

 Considérant qu’ils ont proposé des recommandations et organisé des forums sur les meilleures pratiques 
à adopter en CHSLD, sans toutefois vraiment les appliquer; 

 Considérant que, depuis des années, ils ont réduit le financement de ces CHSLD; 

 Considérant qu’ils ont plutôt soupesé leur nombre de votes et qu’ils sont restés stoïques devant la dété-
rioration du milieu de vie et de travail dans ces centres; 
Devant tous ces faits, nous mettons en accusation la gent politique, pour homicide gouvernemental, c’est-à-
dire pour négligence criminelle ayant causé la mort. 
 
Cela étant dit, il faut comprendre que les gouvernements ne sont pas des personnes désincarnées et prove-
nant des limbes. Ce sont des hommes et des femmes pour qui nous avons voté, en qui nous avons mis notre 
confiance pour nous représenter et nous défendre. Ce sont des personnes qui nous représentent. 
 
Par le fait même, la mise en accusation est aussi valide pour 
nous, citoyens. Nous sommes des témoins ayant gardé le si-
lence. Comme société, avons-nous développé un amour ma-
ternel pour nos aînés, comme dans une dyade mère-enfant? 
La réponse est négative. 
 
Précisons ici que le fait de reconduire un parent dans un 
CHSLD n’est pas un acte de négligence; cela peut être un acte 
d’amour. Encore faut-il que le lieu soit adéquat.  
 
Je vous donne un exemple : une dame de 65 ans, veuve, mère 
d’un enfant, trois fois grand-mère et alerte intellectuellement, 
se retrouve en centre hospitalier pour un cancer des os. Après 
les traitements, sa vessie et ses intestins ne sont plus fonctionnels, ses reins et son cœur sont atteints. Cela 
nécessite une surveillance constante, et la famille ne peut pas garder cette personne chez elle malgré toute sa 
bonne volonté. Il y aura prise en charge sociétale et c’est correct ainsi. Sa famille, le cœur brisé, la reconduira 
un beau matin dans un CHSLD, où elles s’attendent à être prises en charge tout en respectant leurs volontés. 
 
Quelles sont les attentes de cette dame et de sa famille ? Un lieu chaleureux, maintenu à une température 
stable en hiver comme en été, une chambre individuelle, une salle de bain adaptée et exclusive, des repas 
équilibrés et colorés et, pourquoi pas, des petits extras tels que des « chips », de la bière, des fromages fins et 
du vin. Il faut ajouter à cela des loisirs créatifs, stimulants, des rencontres de groupe. Des murs avec une cou-
leur neutre permettant aux résidents de les agrémenter de leurs propres objets décoratifs. Un lieu qui sentira 
le lilas, la lavande ou les pamplemousses : un refuge accueillant. Des fauteuils confortables pour les visiteurs, 
des tables de travail, une connexion Internet dans les chambres et un téléviseur proposant un choix de postes 
dans diverses langues, puisque la langue maternelle des résidents n’est pas toujours le français ou l’anglais. 
 

Subpoena 
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Elles s’attendent également, compte tenu de la situation de madame, que celle-ci puisse compter sur du per-
sonnel compétent, c’est-à-dire avec des diplômes reconnus par le ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur. Des infirmières et des infirmiers bacheliers ayant développé pleinement leur potentiel et se 
tenant à jour par de la formation continue dispensée dans leur milieu de travail ou ailleurs. La présence de 
superinfirmières  et des médecins spécialisés en gériatrie seraient également souhaitable. Un personnel com-
préhensif qui saura rassurer madame et sa famille en les informant et en leur donnant des explications simples 
et claires sur une base ponctuelle. […] 
 
Les préposés, ceux qu’on appelle aujourd’hui nos « anges gardiens », doivent fournir un travail personnalisé et 
non un travail à la chaîne. On ne veut plus entendre : « J’ai encore deux bains à donner », mais plutôt : 
« Madame X et Monsieur Y ont besoin de moi pour leur bain ». On ne veut plus entendre : « J’ai changé sa 
couche », mais plutôt : « Sa nouvelle protection a été mise en place ». Ces anges auprès des résidents doivent 
être empathiques et désireux de faire passer une bonne journée aux 
personnes désignées. Ils se doivent également de développer leurs 
connaissances en assimilant les coutumes de plusieurs communau-
tés culturelles afin de mieux prodiguer leurs soins de proximité. En-
core faut-il que le système de santé, géré par nos gouvernements, 
favorise des traitements de qualité en instaurant des conditions de 
travail valorisantes. 
 
Les employés d’entretien font aussi partie de l’équipe : ils côtoient 
régulièrement les résidents, leur souriant et leur parlant tout en ef-
fectuant leurs tâches. Des planchers qui brillent, des fauteuils rou-
lants propres, des corridors qui sentent bon, c’est une nécessité en 
tout temps, et encore plus en temps de pandémie. 
 
Le dossier médical, ce sacro-saint document réservé au monde élitique médical, devrait également subir une 
cure de rajeunissement. En fait, tout le personnel, y compris les préposés qui ne relèvent pas d’un ordre pro-
fessionnel, devrait pouvoir y inscrire des notes et des commentaires. Et pourquoi pas le personnel de l’entre-
tien qui remarque, voit ou entend quelque chose d’inquiétant tout en vidant la poubelle du résident? 
 
Le fait d’avoir une feuille d’observation réservée aux préposés aux bénéficiaires et une autre pour le personnel 
de l’entretien valorisa du coup ces personnes. Elles auront non seulement l’impression, mais la conviction de 
faire partie de l’équipe soignante. 
 
La famille de madame, elle aussi, est une partie vivante du CHSLD et devrait être intégrée dans le processus 
du centre. Par exemple, des groupes d’entraide pourraient être organisés par les travailleurs sociaux ou par les 
psychologues de l’établissement afin de les aider à ventiler. Les familles arrivent toujours en état de choc post
-traumatique, soit parce que le placement est survenu subitement, soit qu’il fait suite à de longues années 
épuisantes de soins à domicile. 
 
Les CHSLD sont souvent des lieux obligés pour nos aînés. Qui sait si, dans quelques années, ce ne sera pas vous, 
Madame, Monsieur, le résident ou la résidente de ces centres de soins de longue durée? […] 
 
 
Lorraine Simard 
Membre du Comité des usagers du CSSS de Laval 
& du Comité des usagers du CHSLD St-Jude 
 
Le texte intégral peut se retrouver sur l’Infolettre du Comité des usagers du CSSS de Laval. 
 

Subpoena (suite) 

https://mailchi.mp/9b5c0341e2f6/infolettre-du-cu-csss-laval-dition-spciale-aot-2020?e=8f81260832
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Enquête du Protecteur du citoyen 
 
Le Protecteur du citoyen enquête actuellement sur la 

gestion de la crise de la COVID-19 dans les CHSLD du 

Québec. Nous invitons les personnes directement 

touchées par la situation dans les CHSLD, entre mars 

et juin 2020, à témoigner. 

Sélectionnez ci-dessous le questionnaire en ligne 

approprié selon votre situation entre mars et juin 

2020.  

Vous étiez : 

 Une personne hébergée dans un CHSLD; 

 Un proche aidant ou un membre de la famille d’une personne hébergée dans un CHSLD ; 

 Un membre du personnel ou un bénévole œuvrant dans un CHSLD. 

À noter : une personne hébergée peut être assistée d’un proche ou de toute autre personne pour 

remplir le questionnaire. 

Toutes vos réponses seront traitées confidentiellement.  

L’AQDR invite ses membres à collaborer à cette enquête en répondant à ces questionnaires. Vos té-

moignages sont importants pour illustrer et dénoncer les conséquences humaines de la crise.  

Les chiffres en région 
 

À Laval, ce sont 452 personnes qui ont perdu la vie en CHSLD, 122 en résidences pour aînés 

(RPA) et 41 en ressources intermédiaires (RI). Soit 615 personnes sur un total de 677 morts. Neuf 

personnes sur dix décédées en collectivité.  

 

Dans les Laurentides, les chiffres des décès sont bien différents : respectivement 88 (CHSLD), 52 

(RPA) et 21 (RI) soit 161 personnes sur un total de 268 morts. L’écart est particulièrement marqué 

dans les chiffres des décès à l’hôpital : 59 pour les Laurentides contre un seul à Laval. 

 

CHSLD et COVID 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/nouvelles/appel-temoignages-enquete-chsld-covid?fbclid=IwAR0gaNUtQBsFnWtcJquo4b3xj-CWQz-R2o2Ff51vqvGk2peiLRWQu9xHAOY
https://www.sondageprotecteurducitoyen.com/T/OFS3/S/fr-CA/14011/Di5Jq5/Sondage.ofsys
https://www.sondageprotecteurducitoyen.com/T/OFS3/S/fr-CA/14021/nUq6IS/Sondage.ofsys
https://www.sondageprotecteurducitoyen.com/T/OFS3/S/fr-CA/13996/xBqF1x/Sondage.ofsys
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Suite à l’Assemblée générale tenue à distance en juin, le conseil d’administration s’est réuni le 19 

août dernier afin de planifier l’année 2020-2021 et élire le comité exécutif.  

Voici les membres de ce CA 2020-2021. 

 

Présidence   Pierre Lynch  

1
e
 vice-présidence Michel Roberge 

2
e
 vice-présidence Christiane Ratelle  

Trésorerie  Johanne Gilbert 

Secrétariat  Anne Falcimaigne 

Administratrice Carole Dupuis 

Administrateurs Gérard Soulières 

   Lucien Doucet 

 

La défense des droits des aînés vous intéresse? On a besoin de vous ! 

Il reste trois postes à combler au sein du conseil d’administration.  

Vous voulez rencontrer des personnes qui ont les mêmes préoccupations que vous ? Venez vous 

joindre à un conseil d’administration dynamique celui de l’AQDR Laval-Laurentides! 

Qu’est-ce que cela implique? 

Être intéressé par les droits des aînés et/ou un des enjeux qui vous préoccupe particulièrement 

(santé, logement, etc.) et avoir envie de vous engager pour faire changer, bouger les choses ! 

Le conseil d’administration se réunit 10 fois l’an soit en personne ou encore en visioconférence. Nous 

communiquons par courriel la plupart du temps. Les rencontres ont lieu à Laval mais les frais de dé-

placements sont remboursés. 

Pour plus d’informations communiquez avec Brigitte Tremblay au 450-978-0807 ou 1-844-978-0807 

ou par courriel au aqdrlavalaqdr.org 

 

 

Notre nouveau conseil d’administration 

mailto:aqdrlava@laqdr.org
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Nos activités mensuelles en période de COVID-19 
Voici les dates de nos prochaines conférences.  

À moins d’avis contraire, elles ont lieu au Carrefour Axion 50 plus, 435 boul. Curé-Labelle (Laval), de 

13h30 à 16h au local 209.  

Afin de respecter les règles de distanciation physique, la capacité maximale de cette salle est de 18 

personnes, il est donc important de réserver votre place rapidement. Couvre-visage obligatoire. 

Pour réserver votre place, veuillez composer le 450 978-0807. 

Afin que vous puissiez y assister en plus grand nombre, les conférences seront diffusées simultané-

ment en visioconférence sur Zoom. Pour installer gratuitement et utiliser  Zoom, nous avons préparé 

un guide que vous pouvez consulter ICI. 

Visiter notre site Internet régulièrement pour connaître les détails des conférences et de tous les 

autres événements. Ou suivre notre page Facebook. 

Mardi 29 septembre  

L’âge citoyen, conférence de Jean Carette 

Jean Carette insiste sur l’idée que nous sommes nés pour changer le monde, pour améliorer sans 

cesse nos sociétés, pour refonder en permanence l’avenir, et que cette responsabilité croît avec l’âge, 

c’est là que réside notre bonheur, individuel et collectif.  

Mardi 27 octobre  

La planification successorale 

Comment planifier notre succession afin d’éviter de nombreux problèmes à nos proches après notre 

décès. 

 

À votre agenda 

Avis - avis - avis 
Le bureau de Laval est ouvert.  

Le point de service des Laurentides est fermé pour le moment.  

https://aqdrlaval.org/wp-content/uploads/2020/06/Guide-ZOOM-final.pdf
http://www.aqdrlaval.org
https://www.facebook.com/aqdrll/
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L’AQDR Laval– Laurentides met à la disposition de ses membres et de ses partenaires deux portraits 

sociodémographiques des aînés de 65 ans et plus, un pour chacune des régions de Laval et des Lau-

rentides. 

Ces portraits ont été réalisés à notre demande par le Centre universitaire de recherche et d ’analyse 

des organisations (CIRANO) avec les données du dernier recensement de Statistiques Canada, ainsi que 

celles de l’Institut de la statistique du Québec. 

On y retrouve les statistiques globales pour l’ensemble de la région concernant la démographie, 

l’état-civil, le revenu, le logement et d’autres facteurs pertinents. Des fiches sont en cours d’élabora-

tion pour présenter les tableaux par secteur sous-régional, soit par municipalité régionale de comté 

(MRC) pour les Laurentides et selon les 6 secteurs de Laval. 

Pour prendre des décisions éclairées, présenter des projets, faire des changements dans les pro-

grammes, pour faire également valoir les droits des aînés et faire changer les choses, des statistiques 

uniformes et à jour sont nécessaires.  

Nous nous donnons ainsi un outil permettant 

d’échanger en partant de données communes et de 

se donner le meilleur éclairage possible sur la situa-

tion des aînés dans ces deux régions afin de faire 

émerger des changements positifs. 

 

Portrait sociodémographique de Laval 

 

Portrait sociodémographique des Laurentides 

 

 

 

Qui sont les aîné-e-s de Laval et 

des Laurentides ? 

https://aqdrlaval.org/wp-content/uploads/2020/08/2020RP-17-Laval-Final.pdf
https://aqdrlaval.org/wp-content/uploads/2020/08/2020RP-16-Laurentides-final.pdf
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En octobre de chaque année se tient 

la Semaine lavalloise des aînés, orga-

nisée par la Ville de Laval avec la col-

laboration de différents organismes 

communautaires. Cette Semaine vise 

à stimuler les échanges entre les aî-

nés et les autres générations. 

Exceptionnellement cette année, une 

programmation virtuelle sera offerte 

et sera diffusée sur Youtube. Pour 

connaitre la programmation cliquez 

ICI  

 

Conférence de l’AQDR Laval-Laurentides et CAAP Laval 

De notre côté, en collaboration avec le Centre d’aide et d’accompagnement aux plaintes de 

Laval (CAAP Laval), nous présenterons une conférence sur les droits des usagers en santé et 

services sociaux En matière de santé, vous avez des droits, le mardi 6 octobre à 15 heures 

toujours sur la chaîne Youtube.  

Soyez au rendez-vous ! 

 

 

Semaine lavalloise des aînés  

édition 2020 

https://www.laval.ca/Pages/Fr/Activites/semaine-lavalloise-des-aines.aspx
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Une avancée majeure  

L’Assemblée nationale du Québec a adopté, le 2 juin dernier, la Loi modifiant le Code civil, le Code 
de procédure civile, la Loi sur le Curateur public et diverses dispositions en matière de protection des 
personnes. Elle réforme de façon majeure le dispositif actuel de protection des personnes inaptes et en 
situation de vulnérabilité, apportant une plus grande autonomie et un meilleur respect des droits des 
personnes inaptes. Elle entrera en vigueur d’ici  2022. 

Davantage ancrée dans la réalité d’aujourd’hui et au diapason avec les courants de pensée interna-
tionaux sur le sujet, la Loi fait en sorte de mieux tenir compte des volontés et des préférences des 
personnes inaptes. Elle fait ainsi en sorte de favoriser la participation de ces personnes aux prises de 
décisions les concernant. 

En effet, le régime actuel fait en sorte que les personnes sous curatelle sont pour ainsi dire privées 
de leurs droits, exercés en leur nom par la personne qui exerce le rôle de curateur. Le nouveau ré-
gime, qui entrera en vigueur d’ici 18 à 24 mois, abolit la curatelle, au profit d’un régime de protection 

unique : la tutelle personnalisée. 

Cette tutelle sera modulée et déterminée 
par un jugement du tribunal qui se basera 
sur les capacités et le degré d’autonomie de 
la personne concernée pour statuer sur les 
actes que cette personne pourra accomplir 
et ceux qui devront être sous la responsabili-
té de son tuteur ou de sa tutrice. Des rééva-

luations, au plus tous les cinq ans, tiendront compte de l’évolution de la situation de la personne 
inapte pour ajuster la tutelle au besoin. 

La tutelle personnalisée permettra donc de valoriser davantage l’autonomie des personnes concer-
nées, en plus de mieux tenir compte de leurs besoins évolutifs et de leurs aptitudes. 

La nouvelle loi prévoit également l’instauration d’une mesure d’assistance au majeur qui viendra faci-
liter la vie de plusieurs personnes proches aidantes. Il permettra aux personnes aptes, mais ayant be-
soin d’aide, de pouvoir être accompagnées, si elles le désirent, lorsqu’elles doivent prendre des déci-
sions et exercer leurs droits.  

C’est le Curateur public qui reconnaîtra les personnes assistantes et les inscrira dans un registre pu-
blic pour une durée maximale de trois ans. Cette reconnaissance permettra à la personne proche ai-
dante de communiquer avec les organismes, entreprises et professionnels concernés pour donner ou 
obtenir de l’information au nom de la personne aidée. 

Plus d’informations sur le site du Curateur public du Québec  

 

Changements dans la protection des 
personnes inaptes 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-18-42-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-18-42-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-18-42-1.html
https://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/curateur/mieuxproteger.html
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Documentaire sur l’intimidation 

Le 18 juillet dernier, la télé de Radio-Canada a diffusé un excellent documentaire sur l'intimidation 
dans le cadre de l’émission Doc humanité diffusé à 22 h 30. Le troisième volet porte notamment sur 
l'intimidation chez les personnes aînées vivant en résidence (à 25:20). Pour l'occasion, l'ancienne pré-
sidente de l'AQDR nationale et actuelle présidente de la section de Québec, Judith Gagnon, y a ac-
cordé une entrevue sur ce phénomène et ses impacts néfastes chez les personnes aînées. On peut 
voir ou revoir ce documentaire d'une durée de 52 minutes en cliquant sur les liens ci-dessous. 

 Pour voir le 3
e 
volet portant notamment sur les personnes aînées cliquez ICI 

 Pour voir les autres volets du documentaire : 1er volet et 2ème volet 

Problèmes respiratoires ? Un sondage pour vous !  

Jusqu'à 20% des aînés au Canada souffrent de problèmes de santé qui causent des difficultés respi-
ratoires. Cet été, le Réseau canadien pour la déprescription (ReCaD) examine comment améliorer la 
sécurité des médicaments chez les personnes atteintes de maladies comme la maladie pulmonaire 
obstructive chronique (MPOC), l'emphysème et la bronchite chronique. À l’aide d’un court sondage, 
il s’agit de savoir comment ceux qui ont des difficultés respiratoires voient leurs médicaments et 
comment répondre à leurs besoins. 
 
Cette enquête est anonyme et ne prend que 4 minutes. Pour commencer le sondage, cliquez sur ce 
lien : https://fr.surveymonkey.com/r/9F9W8KR 
 
Partagez ce message avec les membres de votre famille, amis ou collègues qui ont plus de 55 ans et 
qui ont des difficultés respiratoires. Pour information supplémentaire, vous pouvez contacter Camille 
Gagnon, directrice adjointe du ReCaD à camille.gagnon@caden-recad.ca    

On s’informe ! 

1 877 644-4545 

Ligne d’information  

gouvernementale  

sur le coronavirus. 

Si vous avez des ques-

tions générales sur la CO-

VID-19 ou si vous présen-

tez des symptômes 

grippaux, appelez le 

450 644-4545, 514 644-

4545, ou 1 877 644-4545 

https://ici.radio-canada.ca/tele/doc-humanite/site/episodes/469948/intimidation-travail-sport-hockey-politique-aines ;
https://ici.radio-canada.ca/tele/doc-humanite/site/episodes/467141/intimidation-travail-politique-medias-reseaux-sociaux
https://ici.radio-canada.ca/tele/doc-humanite/site/episodes/469385/intimidation-travail-politique-medias-reseaux-sociaux
https://fr.surveymonkey.com/r/9F9W8KR
mailto:camille.gagnon@caden-recad.ca
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Un lundi sur deux, au 95,1 FM de 9h à 11h30. 

Le vice-président de l'AQDR nationale, Jean Carette, est co-chroniqueur avec l'autrice Claire Noël à 

l'émission de Pénélope McQuade, à la radio de Radio-Canada.  

La pandémie de COVID-19 et la crise dans les centres hospitaliers de soins de longue durée (CHSLD) 

ont mis en lumière la triste réalité de beaucoup de 

personnes aînées. Pour faire entendre leur voix, Péné-

lope McQuade leur donne une tribune un lundi sur 

deux dans le nouveau segment Les vieux contre-

attaquent. Claire Noël, 85 ans, auteure de l'essai Vieillir 

dans la dignité et non dans la pauvreté, et le géronto-

logue Jean Carette, 78 ans, discutent des sujets d'ac-

tualité qui touchent leur génération. 

Claire Noël et Jean Carette ont inauguré le segment le 

24 août en parlant des voies actives sécuritaires créées 

cet été à Montréal pour favoriser le transport actif et la 

distanciation physique. Ces aménagements urbains ont été conçus sans une concertation avec des 

personnes aînées, au grand regret de Claire Noël. 

Le duo réagit aussi aux annonces du 18 août du ministre de la Santé et des Services sociaux du Qué-

bec, Christian Dubé, en prévision d’une deuxième vague de COVID-19 dans les CHSLD. 

Pour écouter les émissions en reprise c’est ICI 

 

Les vieux contre-attaquent 

https://ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/penelope/segments/chronique/194384/dialogue-personnes-ainees-covid-chsld-sante
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Comité des usagers de Laval 

Assemblée générale annuelle 

23 septembre, 18h30 

Carrefour Axion 50+, 435, boul. Curé Labelle, Laval, salle 101 - Information : 450-978-8609 

Inscription par courriel : cucssslaval@outlook.com ou par le site web : www.cucssslaval.ca 

Association lavalloise des personnes aidantes 

Assemblée générale annuelle 

22 septembre  à 9h15 

Pour vous inscrire ou pour plus d’information composez le 450-686-2572  

Association lavalloise pour le transport adapté (ALTA) 

Cliniques d’ergothérapies 

Les cliniques d’ergothérapies pour compléter les demandes d’admission 

pour le transport adapté sont de retour en suivant les mesures sanitaires de 

la santé publique dans le but d’assurer la sécurité de tous. Pour plus d’infor-

mation communiquer avec l’ALTA au 450-933-6101. 

Activités de nos partenaires 

mailto:cucssslaval@outlook.com
mailto:cucssslaval@outlook.com
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Activités de nos partenaires 
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Le projet de loi 56, visant à reconnaitre et soutenir les personnes proches aidantes, était attendu de-

puis longtemps. Bien sûr, il y a matière à améliorations. 

Entre autres, que la définition de personnes proches 

aidantes pourrait être améliorée afin que toutes se re-

connaissent. C'est pourquoi le regroupement des ai-

dants naturels du Québec ( RANQ) dont L’Antr’Aidant 

fait partie dans la région des Laurentides proposent 

aux proches aidants de répondre à un court son-

dage (5 à 15 minutes selon le cas) en ligne afin 

d’alimenter leurs échanges avec le ministère de la San-

té et des Services sociaux, ainsi qu’avec la ministre des Aînés et des Proches aidants.  

Un mémoire, rédigé à l’aide des résultats de ce sondage et d’autres consultations auprès des orga-

nismes dédiés aux proches aidants, sera également déposé au Parlement à l’automne prochain afin 

de viser l’amélioration de ce projet de loi 56.  

Pour répondre au sondage : https://ranq.limequery.org/641712?lang=fr 

Proches aidants - Sondage sur le projet de loi 

https://ranq.limequery.org/641712?lang=fr
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La Régie du logement change de nom pour devenir le Tribunal administratif du logement 

dès le 31 août 2020. L’annonce a été faite par communiqué le 25 juin dernier. 

D’après le gouvernement, «Ces modifications contri-

bueront à l'amélioration du délai de traitement des de-

mandes, notamment en favorisant une meilleure utili-

sation du temps d'audience disponible ».  

De nouvelles règles viennent encadrer la notification 

des demandes adressées au Tribunal et des pièces à 

présenter en vue d’une audition. 

D’autres modifications concernent le traitement des 

demandes de fixation de loyer de même que l’obliga-

tion d’informer le Tribunal de tout changement 

d’adresse. 

Enfin, le Tribunal acquiert le pouvoir de condamnation 

à des dommages punitifs en cas de recours abusif. 

Des capsules vidéo expliquant les nouvelles règles 

sont en ligne. 

Pour davantage d’information consulter le site web du 

Tribunal au www.tal.gouv.qc.ca 

 

 

Changement à la Régie du logement 

http://www.tal.gouv.qc.ca
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Une charte citoyenne à signer 

La charte citoyenne Vivre et vieillir ensemble à Chomedey a 
été écrite et est portée par les citoyens de Chomedey. Elle 
est le fruit d’une rencontre de près de 75 citoyens de 
Chomedey, de tous âges et de tous horizons, qui ont réfléchi 
collectivement et élaboré une charte du Vivre et Vieillir en-
semble à Chomedey.  

 

Cette charte est à vous, citoyens de Chomedey. À vous de la faire rayonner au sein de la 
communauté par vos actions grandes et petites, qui, au quotidien, font toute une différence. 

 

Ce projet est porté par SCAMA en partenariat avec Ville de Laval, le Comité de développe-
ment local de Chomedey, la Commission scolaire de Laval et le Centre intégré de santé et 
services sociaux de Laval (CISSSL). Il a été financé dans le cadre du programme Mobilisation 
diversité par le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration.  

 

Voici une courte vidéo du maire de Laval, Marc Demers, présentant la Charte 

 

Pour signer la charte c’est ICI 
 
 

Vivre et vieillir ensemble à Chomedey 

http://centrescama.org/wp-content/uploads/2020/06/Charte-citoyenne-finale-02.2020-HD-1.png
https://centrescama.org/
https://www.youtube.com/watch?v=L0xpygeS60Y&feature=youtu.be
http://centrescama.org/vivre-et-vieillir-ensemble-a-chomedey/
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Ces aînés «qu’on ne reconnaît plus»,  La Presse 13 août 2020  
 
De la musique dans nos CHSLD cet été, Le Nord-Info 18 août 2020 
 
Un rapport d’ici un an sur la première vague de COVID-19, Journal de Québec  19 août 2020 
 
Deuxième vague: l’angle mort du plan Dubé, La Presse  20 août 2020 
 
La Commissaire à la santé enquêtera sur la performance du réseau de la santé, Le Devoir 20 août 2020 
 
L’opposition se questionne sur l’indépendance de la commissaire à la santé, La Presse 20 août 2020 
 
Nationaliser les CHSLD privés, plus compliqué que prévu, Le Devoir 21 août 2020 
 
Maisons des aînés : des terrains payés deux à trois fois le prix, TVA Nouvelles 21 août 2020 
 
Catherine Dorion: réhabiliter la force des aînés, Le Soleil 21 août 2020 
 
La population ne fait plus confiance à Blais selon l’opposition, La Presse 21 août 2020 
 
Les difficultés des aînés vulnérables se sont aggravées durant la pandémie, La Presse 25 août 2020 
 
Sur le mandat de la commissaire à la santé et au bien-être, Le Devoir 25 août 2020 
 
Des aînés ne veulent pas s’enfermer une autre fois, Le Journal de Montréal, 1er septembre 2020 
 
Lancement d’une ligne téléphonique culturelle pour aînés , Courrier Laval 1er septembre 2020 
 
 
 

La revue de presse 

https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-08-13/ces-aines-qu-on-ne-reconnait-plus.php
https://www.nordinfo.com/culture/de-la-musique-dans-nos-chsld-cet-ete/
https://www.journaldequebec.com/2020/08/19/la-commissaire-a-la-sante-enquetera-sur-lhecatombe-en-chsld
https://www.lapresse.ca/debats/editoriaux/2020-08-20/deuxieme-vague-l-angle-mort-du-plan-dube.php
https://www.ledevoir.com/politique/quebec/584428/la-commissaire-a-la-sante-enquetera-sur-la-performance-du-reseau-pendant-la-pandemie
https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-08-20/l-opposition-se-questionne-sur-l-independance-de-la-commissaire-a-la-sante.php
https://www.ledevoir.com/politique/quebec/584603/nationaliser-les-chsld-prives-plus-complique-que-prevu
https://www.tvanouvelles.ca/2020/08/21/maisons-des-aines--des-terrains-payes-deux-a-trois-fois-le-prix
https://www.lesoleil.com/actualite/la-capitale/catherine-dorion-rehabiliter-la-force-des-aines-464d7c20b0eb7687c7a6f3fbb6d114f7
https://www.lapresse.ca/actualites/politique/2020-08-21/la-population-ne-fait-plus-confiance-a-blais-selon-l-opposition.php
https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-08-25/les-difficultes-des-aines-vulnerables-se-sont-aggravees-durant-la-pandemie.php
https://www.ledevoir.com/opinion/lettres/584731/sur-le-mandat-de-la-commissaire-a-la-sante-et-au-bien-etre
https://www.journaldemontreal.com/2020/09/02/des-aines-ne-veulent-pas-senfermer-une-autre-fois
https://courrierlaval.com/lancement-dune-ligne-telephonique-culturelle-pour-les-aines/
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NOS PARTENAIRES  

Notre mission 

 
L’Association québécoise de défense des droits des per-

sonnes retraitées et préretraitées (AQDR) a pour mission 

exclusive la défense collective des droits culturels, éco-
nomiques, politiques et sociaux des personnes aînées. 

L’AQDR est un regroupement d’hommes et de femmes 

de toutes les régions du Québec qui œuvrent à la dé-

fense collective de leurs droits. Il existe des sections à 
travers tout le Québec qui regroupent près de 25 000 

personnes aînées. 

 

Suivez-nous sur Facebook 

et sur notre site aqdrlaval.org  

1450, boulevard Pie X, bureau 202 

Laval, Québec H7V 3C1 

450-978-0807 

1-844-978-0807 

Coordination 

Brigitte Tremblay 

Rédaction et mise en page 

Brigitte Tremblay 

Anne Falcimaigne 

https://www.facebook.com/aqdrll/
http://www.aqdrlaval.org
https://www.mess.gouv.qc.ca/
https://www.laval.ca/Pages/Fr/accueil.aspx
https://www.facebook.com/aqdrll/
https://www.lacapitale.com/fr
https://www.betonel.com/diy/accueil
https://iris.ca/fr
https://legroupeforget.com/
https://www.securiglobe.com/fr/
https://www.urgelbourgie.com/fr/
https://yveslegare.com/
http://tennis13.com/
http://placedesaines.org/

